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Partie 1 – Numéro de l’autorisation environnementale
Partie 2 - Description de la modification de l’équipement du réseau municipal de collecte des eaux d’égout (Ajoutez des pièces jointes si nécessaire)
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.part2.sectionHeader.somExpression)
Partie 2 – Description de la modification de l’équipement du réseau municipal de collecte des eaux d’égout(Ajoutez des pièces jointes si nécessaire.)
La description comporte :
1)         une brève description du projet ci-dessus (p. ex. nom de la ou des rues; nom du lotissement, nom du projet);
2)         l’identification de l’élément du système modifié;
3)         l’emplacement de l’ouvrage modifié;
4)         les schémas connexes, au besoin.
Partie 3 - Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis (applicable à l’entreprise) ou de technicien
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Partie 3 – Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis (applicable à l’entreprise) ou de technicien
J’atteste par la présente que je suis praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis et autorisé à exercer ma profession dans la Province de l’Ontario ou le technicien et que la conception de la modification des éléments du réseau municipal de collecte des eaux usées :
1)         a été préparée par un praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis l’autorisant à exercer sa profession dans la Province de l’Ontario, quand la modification relève de l’exercice de la profession d’ingénieur, selon la définition de la Loi sur les ingénieurs, LRO 1990, OU a été préparée par un technicien disposant des qualifications requises;
2)         est documentée dans un rapport de conception et dans les autres formulaires de conception applicables;
3)         est conforme aux objectifs de conception contenus dans la publication du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, intitulée « Design Guidelines for Sewage Works » (Lignes directrices relatives à la conception des réseaux d’égouts) (en anglais seulement), telle que modifiée et s’il y a lieu, ou qu’elle en tient compte autrement.
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Partie 4 – Attestation du propriétaire
J’atteste par la présente que :
1)         la modification du réseau municipal de collecte des eaux usées n’entraînera pas :
a)         le dépassement de la capacité hydraulique en aval (y compris de la capacité hydraulique de réserve non engagée, s’il y a lieu) :
i)                  soit un réseau municipal de collecte des eaux d’égout,
ii)         soit une station de traitement des eaux d’égout (STEG) réceptrice;
b)         le dépassement de la capacité d’une station de pompage en aval, sauf en cas de confirmation indiquée dans la partie 3 du présent formulaire;
c)         l’augmentation des trop-pleins du réseau de collecte, non compensée par des mesures prises ailleurs dans le réseau municipal de collecte des eaux usées, et que j’ai documenté les mesures de compensation utilisées;
d)         l’augmentation de la fréquence et/ou du volume des dérivations ou des trop-pleins des stations de traitement des eaux usées non compensée par des mesures, et que j’ai documenté les mesures de compensation utilisées (Si les eaux usées s’écoulent vers une station de traitement qui n’appartient pas au propriétaire, le volume ou le débit des eaux usées sera celui convenu avec le propriétaire de la station de traitement.);
e)         la détérioration du fonctionnement normal des stations de traitement municipales (le cas échéant) et/ou du réseau municipal de collecte des eaux usées;
f)                  des répercussions négatives sur la capacité de réaliser la surveillance nécessaire à l’exploitation du réseau municipal de collecte des eaux usées;
g)         des effets indésirables.
2)         La modification :
a)         n’entraînera aucun débordement ou refoulement et n’augmentera pas la surcharge aux trous d’entretien ou pour l’infrastructure des propriétaires privés (p. ex. sous-sols) au sein du réseau municipal de collecte des eaux usées ou d’un autre réseau municipal de collecte des eaux usées auquel il est relié;
b)         offrira une transition d’écoulement homogène vers les égouts gravitaires existants.
3)         Une évaluation des ouvrages proposés a été réalisée pour déterminer s’ils posent une menace importante pour l’eau potable. Les ouvrages proposés ne posent aucune menace pour les sources d’eau potable ou leur conception prévoit des dispositifs qui atténuent la menace pour les sources d’eau potable, comme ceux figurant dans la politique opérationnelle du ministère pour les réseaux d’égouts, telle que modifiée de temps en temps, et dans le plan de protection des sources lié aux ouvrages.
4)         La modification est située entièrement dans les limites municipales qui relèvent de la compétence du propriétaire, sauf en cas d’entente conclue entre plusieurs municipalités.
5)         Le propriétaire consent à la modification d’éléments du réseau municipal de collecte des eaux usées.
6)         Je suis le représentant autorisé du propriétaire aux fins de cette attestation.
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